
Toutes les réponses aux questions 
que vous vous posez sur le

Coronavirus COVID-19
Qu’est-ce que le Coronavirus COVID-19 ?
Les Coronavirus sont une grande famille de virus, qui provoquent des maladies allant d’un simple rhume 
(certains virus saisonniers banals sont des Coronavirus) à des pathologies plus sévères comme des détresses 
respiratoires.
Le virus identi� é en décembre 2019 en Chine est un nouveau Coronavirus. La maladie provoquée par ce 
Coronavirus a été nommée COVID-19 par l’Organisation mondiale de la Santé - OMS.
Depuis le 11 mars 2020, l’OMS quali� e la situation mondiale du COVID-19 de pandémie ; c’est-à-dire que 
l’épidémie touche désormais plusieurs continents, 137 pays sur une zone étendue.

Quels sont les symptômes du Coronavirus COVID-19 ?
Les symptômes principaux sont la � èvre ou la sensation de � èvre, la toux et parfois des signes de di�  cultés 
respiratoires ou essou�  ement.
La prise d'anti-in� ammatoires (ibuprofène, cortisone...) est un facteur d'aggravation de l'infection.
De nombreux programmes français et européens, des essais cliniques, sont en cours a� n d’améliorer le 
diagnostic, la compréhension et la prise en charge de cette maladie. Par ailleurs, des équipes travaillent sur 
plusieurs pistes de traitement à Paris, Marseille ou encore Lyon ; les protocoles ont commencé. Des équipes 
sont également à pied d'œuvre pour inventer un vaccin, qui pourrait voir le jour dans les prochains mois.

Bannir les anti-in� ammatoires, n’utiliser que du paracétamol en cas de � èvre ou douleurs.

Comment se transmet le Coronavirus COVID-19 ?
La maladie se transmet par les postillons (éternuements, toux). On considère donc qu’un contact étroit avec 
une personne malade est nécessaire pour transmettre la maladie : même lieu de vie, contact direct à moins 
d’un mètre lors d’une toux, d’un éternuement ou une discussion en l’absence de mesures de protection.  Un 
des vecteurs privilégiés de la transmission du virus est le contact des mains non lavées.

Quel est le délai d’incubation de la maladie ?
Le délai d’incubation, période entre la contamination et l’apparition des premiers symptômes.  Le délai 
d’incubation du coronavirus COVID-19 est de 5 jours (dans 95% des cas, de 4 à 7 jours), il peut toutefois 
s’étendre jusqu’à 14 jours. Le sujet ne devient contagieux que 24h maximum avant l'apparition des premiers 
symptômes.

D’où vient le coronavirus COVID-19 ? 
Les premières personnes à avoir contracté le virus s’étaient rendues au marché de Wuhan dans la Province 
de Hubei en Chine. Une maladie transmise par l’animal (zoonose) est donc privilégiée mais l’origine n’a pas 
été con� rmée.

Le virus a-t-il muté ? 
Non, mais selon les dernières données scienti� ques, il existerait deux souches circulantes du virus (L et S).

La souche S serait plus ancienne que la souche L. À ce stade, rien ne permet de con� rmer si la mutation a eu 
lieu chez l’homme ou chez les hôtes intermédiaires (animal).

La souche L serait la souche circulante la plus sévère et la plus fréquente (70% des échantillons testés dans 
l’étude), tandis que la souche S serait moins agressive et moins fréquente (30% des échantillons).

Grâce aux moyens de détection et aux mesures de lutte contre le coronavirus, la circulation de la souche L, 
plus sévère et donc plus facilement détectable, tend à diminuer.

Peut-on attraper la maladie par l’eau ?
A ce jour, il n’a pas été rapporté de contamination par l’eau. Cette maladie est à transmission respiratoire et 
probablement de l’animal à l’homme, mais la source n’est pas encore identi� ée.
Existe-t-il des risques liés aux animaux domestiques (d'élevage et familiers) ?
Il n'existe aucune preuve que les animaux domestiques jouent un rôle dans la propagation coronavirus 
COVID-19.

Existe-t-il des risques liés aux aliments ?
Au vu des informations disponibles, le passage du Coronavirus COVID-19 de l’être humain vers une autre 
espèce animale semble actuellement peu probable, et la possible contamination des denrées alimentaires 
d’origine animale (DAOA) à partir d’un animal infecté par le COVID-19 est exclue. Les aliments crus ou peu 
cuits ne présentent pas de risques de transmission d’infection particuliers, dès lors que les bonnes règles 
d’hygiène habituelles sont respectées lors de la manipulation et de la préparation des denrées alimentaires.

Y aura t-il une seconde vague de virus qui touchera les plus jeunes ?
Les mesures annoncées par le Président de la République ont pour objectif de freiner la progression de 
l’épidémie. Dès lors, la vitesse de propagation du virus se ralentit et permet de limiter le nombre de personnes 
atteintes en même temps par le virus. Dans cette stratégie, le type de personnes atteintes par le virus, et la 
répartition des cas simples, notamment en fonction de l’âge ou de l’existence de plusieurs maladies n’est 
pas modi� é. Les études internationales nous montrent que si les personnes fragiles sont les plus à risque de 
développer une forme grave d’infection au Coronavirus, l’ensemble de la population peut également être 
concernée. Quelques cas d’infection grave au Coronavirus chez des patients hors personnes âgées ou fragiles 
ont e� ectivement été constatés.

Comment s’organise la recherche autour du virus en France ?
Le Président de la République a fait un point avec des médecins, des scienti� ques des responsables de 
laboratoires mobilisés pour la recherche contre le coronavirus et les responsables du consortium REACTing, 
coordonné par l’INSERM et placé sous l’égide d’Aviesan, l’alliance de recherche en sciences du vivant et 
santé, et mandaté par le gouvernement pour coordonner l’e� ort de recherche. Le monde de la recherche 
est totalement mobilisé. A� n de soutenir l’e� ort de recherche, le ministère des Solidarités et de la Santé 
et le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation ont annoncé le 5 mars 
2020 débloquer 5.5 millions d’euros supplémentaires dédiés au soutien et à la coordination de la réponse 
scienti� que à la propagation du virus, portant l’e� ort global à 8 millions d’euros.

Pourquoi ne plus tester tous les patients avec symptômes ?
Devant l’augmentation du nombre de cas, la recherche systématique de contacts est devenue inutile. Tester 
tous les patients présentant des symptômes conduirait à saturer la � lière de dépistage alors que pour les 
cas graves et les structures collectives de personnes fragiles, le dépistage permet toujours de prendre des 
mesures immédiates (par exemple pour prévenir la di� usion du virus au sein d’un hôpital lorsqu’un patient 
est hospitalisé). Le décompte des cas ne se fonde plus uniquement sur les cas diagnostiqués biologiquement, 
mais sur des estimations épidémiologiques, comme cela se fait pour la grippe tous les ans (nombre de 
consultations, nombre de cas graves ou de décès…). Ces modi� cations re� ètent donc une volonté d’adapter 
la réponse en fonction de l’évolution de la propagation du coronavirus dans les di� érents territoires.

Comment se passent les tests ? 
Pour les populations concernées (cf question précédente), il y a plusieurs possibilités de tests :
• Pour les patients diagnostiqués à l’hôpital ou avec signes de gravité, ces tests seront réalisés dans les 

hôpitaux.
• Pour les autres patients répondants aux critères de dépistage, il est possible d’être testé dans les 

laboratoires en ville, après contact du médecin traitant et prescription médicale. Les prélèvements seront 
réalisés à domicile. Il ne faut en aucun cas se rendre directement dans les laboratoires de biologie, mais 
les appeler au préalable, et seulement si on a une prescription médicale, car il existe un grand risque de 
contaminer d’autres malades, notamment les plus fragiles. 

Concernant les patients non testés,ils seront diagnostiqués COVID-19 sur signes cliniques par un médecin. 
Les modalités de prise en charge médicale entre patients testés ou non restent identiques

Depuis le 16 mars 2020
Le Président de la République a décidé de prendre des mesures pour réduire à leur plus strict minimum les 
contacts et les déplacements. Un dispositif de con� nement est mis en place sur l’ensemble du territoire à 
compter du mardi 17 mars à 12h00, pour quinze jours minimum. Les déplacements sont interdits sauf dans 
les cas suivants et uniquement à condition d'être munis d'une attestation pour :
• Se déplacer de son domicile à son lieu de travail dès lors que le télétravail n’est pas possible ;
• Faire ses achats de première nécessité dans les commerces de proximité autorisés ;
• Se rendre auprès d’un professionnel de santé ;
• Se déplacer pour la garde de ses enfants ou pour aider les personnes 

vulnérables à la stricte condition de respecter les gestes barrières ;
• Faire de l’exercice physique uniquement à titre individuel, autour du 

domicile et sans aucun rassemblement.

Cette attestation est impérative a� n de justi� er du déplacement professionnel sur le 
trajet domicile/lieu de travail

Puis-je faire mes courses au supermarché ou à l'épicerie ?
Les supermarchés et épiceries resteront ouverts. Leur approvisionnement en produits alimentaires et 
de première nécessité sera garanti dans les jours et les semaines à venir et les règles du travail de nuit 
notamment, seront assouplies pour les magasins. Il n’y a donc aucun risque de rationnement et il faut éviter 
la surconsommation préventive. Les espaces culturels et les cafétérias de la grande distribution seront fermés.

Dans la rue et dans le magasin, je dois respecter une distance de 1 mètre avec les 
gens qui m’entourent et mettre en oeuvre les gestes barrières avant d’y aller et en y rentrant.

Puis-je rendre visite à une personne âgée ?
Les visites aux personnes fragiles et âgées à domicile comme dans les établissements médico-sociaux sont 
suspendues. Les mineurs et les personnes malades ne peuvent plus accéder à ces établissements, maternités 
comprises. En revanche, les services de soins et d’accompagnement à domicile continuent à intervenir auprès 
des plus fragiles lorsque cela est nécessaire ; ils doivent néanmoins appliquer les gestes barrières avec une 
attention extrême.

Puis-je me rendre chez un professionnel de santé ?
A l'instar des pharmacies, les cabinets de médecine resteront ouverts, mais attention : il est demandé aux 
personnes qui ressentent les symptômes du Coronavirus de ne pas se rendre au cabinet de leur médecin de 
ville. En cas de symptômes légers (� èvre et toux), il faut d’abord appeler son médecin traitant ou opter pour 
une téléconsultation. Si les symptômes s’aggravent au bout de quelques jours, il faut appeler le 15.

Les commerces de matériel médical restent ouverts.
Puis-je sortir prendre l’air ? 
Je peux aller dans mon jardin ou sur mon balcon mais je ne peux pas sortir sans raison ou rejoindre des amis 
ou ma famille à l’extérieur. 

Mon conjoint et mes enfants ne peuvent pas sortir si je suis malade.
Puis-je aller auprès de parents dépendants ou de proches ?
Uniquement pour vous occuper de personnes vulnérables comme par exemple les personnes handicapées 
et en vous rappelant que les seniors sont les personnes les plus vulnérables : il faut les protéger le plus 
possible de tout contact et porter une attention encore renforcée aux gestes barrières.

Puis-je partir en vacances ?
Je ne peux pas quitter la France ni voyager pour mes loisirs ou pendant mes congés. Les frontières de l’espace 
Schengen seront fermées à partir du 17 mars à midi pour une période de 30 jours. 
Si je suis à l’étranger, je peux rentrer en France.

Les activités physiques à l’extérieur sont-elles autorisées ?
Les sorties indispensables à l’équilibre des enfants et l’activité physique individuelle sont autorisées à 
proximité du domicile, dans le respect des gestes barrières et en évitant tout rassemblement.

Puis-je sortir avec mon chien ?
Oui, pour lui permettre de satisfaire ses besoins ou pour un rendez-vous vétérinaire.

Puis-je prendre les transports ? 
Les transports ne seront ouverts qu’aux personnes étant dans l’obligation de se rendre sur leur lieu de travail. 
Une attestation pourra leur être demandée. 

Quel comportement dois-je adopter face au Coronavirus ?
Je n’ai pas encore été exposé au Covid-19 à ma connaissance : j’applique en permanence les gestes et 
comportements qui permettent de freiner l’épidémie.

Je reste chez moi et je limite mes déplacements au strict nécessaire (travail, courses, rendez-vous médicaux). 
J’applique les gestes barrières : je me lave régulièrement les mains, je tousse et éternue dans mon coude, 
j’utilise des mouchoirs à usage unique et les jette immédiatement, je ne salue pas les autres par une poignée 
de main ou par une embrassade, je respecte une distance de 1 mètre avec toute autre personne.

J’ai des symptômes (toux, � èvre) qui me font penser au Covid-19
Je reste à domicile, j’évite les contacts, j’appelle un médecin si besoin et ne me rends pas directement au 
cabinet, au laboratoire ou aux urgences ou j’appelle le numéro de permanence de soins de ma région. Je peux 
également béné� cier d’une téléconsultation. Si les symptômes s’aggravent avec des di�  cultés respiratoires 
et signes d’étou� ement, j’appelle le SAMU- Centre 15.

Je suis une personne âgée 
• Je respecte strictement les gestes barrières
• Exposée à des risques de forme grave ou de complication du COVID 19, je réduis mes sorties et mes 

déplacements au strict minimum
• Je limite les rencontres avec mes proches (en particulier lorsqu’ils sont mineurs) et privilégie les contacts 

téléphoniques ou audiovisuels
• Je ne reçois aucune visite et m’abstiens de toute sortie
• Si j’ai des symptômes grippaux mal tolérés, je contacte le SAMU Centre 15

Je suis une personne en situation de handicap
• Exposée à des risques de forme grave ou de complication du COVID 19, je réduis mes sorties et 

déplacements au strict minimum
• Je limite les rencontres avec mes proches et privilégie les contacts téléphoniques ou audiovisuels
• Je respecte strictement les gestes barrières
• Si je vis en établissement pour personne en situation de handicap : Je ne reçois aucune visite et m’abstiens 

de toute sortie,
• Si j’ai des symptômes grippaux mal tolérés, je contacte le SAMU Centre 15

Dois-je porter un masque ?
Le port du masque chirurgical n’est pas recommandé sans présence de symptômes. Le masque n’est pas la 
bonne réponse pour le grand public car il ne peut être porté en permanence et surtout n’a pas d’indication 
sans contact rapproché et prolongé avec un malade.

Comme pour l’épisode de grippe saisonnière, ce sont les "gestes barrières" qui sont e�  caces.

Contact
avec la maladie

5 à 6 jours
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Incubation 
Aucun symptôme

La contagiosité 
commence 

quelques heures 
avant les premiers 

symptômes

Contagiosité
Premiers symptômes

Toux, �èvre...

ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE
En application de l’article 1er du décret du 16 mars 2020 portant réglementation des 

déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19 :

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par 
l’article 1er du décret du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans 
le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19  :

  déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle, 
lorsqu’ils sont indispensables à l’exercice d’activités ne pouvant être organisées 
sous forme de télétravail (sur justificatif permanent) ou déplacements 
professionnels ne pouvant être différés ;

  déplacements pour effectuer des achats de première nécessité dans des 
établissements autorisés (liste sur gouvernement.fr) ; 

 déplacements pour motif de santé ;

  déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes 
vulnérables ou la garde d’enfants ;

  déplacements brefs, à proximité du domicile, liés à l’activité physique individuelle 
des personnes, à l’exclusion de toute pratique sportive collective, et aux besoins 
des animaux de compagnie.

Fait à ................................., le......../......../2020

(signature)

Je soussigné(e)

Mme / M.

Né(e) le  :

Demeurant  :

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................
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Les informations du 18 mars 2020
• Le virus est présent sur le territoire national, avec notamment plusieurs zones de regroupement de cas 

appelés "clusters". Nous sommes actuellement au stade 3 du plan d’actions du Gouvernement qui a pour 
objectif de prévenir et limiter la circulation du virus.

• Depuis le 24 janvier 2020, la France compte 9 134 cas de Coronavirus COVID-19 con� rmés.
• 264 personnes sont décédées depuis le début de l'épidémie.

Un hôpital de référence a été désigné dans chacun des départements et régions d'outre-mer.
La prise en charge par les autorités sanitaires de cette maladie est identique sur l’ensemble du territoire 
national, dans les territoires d'outre-mer comme dans l'hexagone.  

Depuis janvier 2020 une épidémie de Coronavirus COVID-19 (ex 2019-nCoV) s’est propagée depuis la Chine. 
Retrouvez sur cette plateforme toutes les réponses o�  cielles aux questions que vous vous posez sur ce qu’est 
le Coronavirus COVID-19 et les recommandations pour votre santé et vos voyages.

Face aux infections, il existe des gestes simples pour préserver votre santé et celle de votre entourage :
• Se laver les mains très régulièrement
• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir 
• Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades
• Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter
• Eviter les rassemblements, limiter les déplacements et les contacts.

Les mesures prises par le SDIS 62
(note de service DIR.2020-29 Ajout 2)

1. Mesures d'ordre général

• Entrée en vigueur du Plan de Continuité d'Activité (PCA) pour l'ensemble des services de la Direction 
départementale, des états-majors des Groupements territoriaux et des CIS.

• Les personnels du SDIS (SPP, SPV et PATS) disposent d'autorisations de déplacements dans le cadre de 
leurs obligations professionnelles, comme exigé dans le décret 2020-260 du 16 mars 2020, signé du 
DDSIS, à remplir et à contresigner par leurs chefs de cis ou de service.

2. Mesures prises pour les services

• Depuis le 17 mars 12h, les chefs de Pôles et de Groupements déclinent le passage en phase B du PCA dans 
les services avec les dispositions suivantes, à étudier au cas par cas selon les postes tenus :
> Placement en télétravail des agents (particulièrement ceux soufrant de faiblesses de santé) 

conformément au décret susvisé et en application de la circulaire de la Direction générale de 
l'administration et de la fonction publique portant situation de l'agent public au regard des mesures 
d'isolement. Un déploiement d'outils informatiques portables complémentaires est réalisé à cette � n 
par le GSIC ;

> Recours aux autorisations spéciales d'absences (ASA) à caractère exceptionnel telle que prévues 
dans l'instruction n°7 du 23 mars 1950 portant application des dispositions du statut général des 
fonctionnaires relatives aux congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence ;

>  Optimisation  des plages horaires dans un spectre allant de 6h30 à 19h30 pour assurer une présence 
minimale dans les services 

>   Organisation de rotations des personnels, en favorisant le travail en poste isolé par distanciation.
• Chaque Pôle ou Groupement devra assurer un suivi des diverses positions administratives ci-dessus de 

ses personnels, en identi� ant un moyen de les joindre.

3. Mesures prises pour les Centres d'Incendie et de Secours

• Renvoi en ASA de tous les personnels administratifs des secrétariats et des SP en inaptitude opérationnelle 
des Centres d'incendie et de Secours ;

• Report des visites médicales annuelles et périodiques ;
• Pour les visites médicales de reprise (suite à un arrêt de travail pour maladie ou accident de service) et 

occasionnelle (nécessité d'avoir une consultation médicale pour poursuivre son activité avec ou sans 
restriction), celles-ci sont maintenues. Elles seront plani� ées via les secrétariats de groupement en 
concertation avec les in� rmiers de groupement ;

• Pour les visites médicales de recrutement SPP (anciennement SPV), elles seront réalisées   
exceptionnellement par le médecin de groupement sans nécessité de présence ISP ;

• Pour l'habillement, seuls les échanges d'e� ets opérationnels (hors sport et tenue de sortie) pourront être 
réalisés uniquement sur le motif « dégradation d'e� et », accompagné d'un compte rendu ;

• Tout déplacement à la plateforme LOG/PUI ne devra être réalisé qu'après avoir obtenu la validation du 
Groupement Logistique ;

• Pour les bâtiments du SDIS, seules les actions urgentes pourront être réalisées par les prestataires 
extérieurs. Toutes les levées de doute devront être faites dans les structures a� n de n'appeler les sociétés 
qu'en cas d'absolue nécessité. Le Groupement Patrimoine Immobilier précisera ces éléments.

• Pour les contrôles techniques des engins, ceux-ci doivent être réalisés conformément aux obligations 
réglementaires. Si des problèmes sont rencontrés tel que la fermeture des centres de contrôle, faire 
remonter les informations au Chef de groupement Logistique ou à son adjoint ;

• Pour les prestations d'entretien des locaux, certaines sociétés ayant largement limité leurs activités, une 
attention particulière et des actions complémentaires devront être réalisées par les CIS ;

• Des mesures et actions spéci� ques internes devront être mises en œuvre dans les CIS, pour garantir la 
protection des personnels, qui sont détaillées dans l'annexe ci-jointe, autour des thématiques suivantes :

o Prise et Fin de garde
o Plannings
o Interventions
o Hygiène et sécurité
o Formation/sport
o Réunions
o Repas
o SSSM

Les bonnes pratiques en CIS pour les sapeurs-pompiers :

Je ne viens pas travailler si j’ai des symptômes (toux-� èvre). J’informe le chef de centre.

Prise/Fin de Garde :
• L’arrivée et le départ de la garde se fera en tenue civile pour tout le monde, avec possibilités de lavage 

local.
• Le rassemblement se fera à l’extérieur ou, à défaut, dans une salle, en conservant un espace minimal d’1 

mètre entre les agents.
• Un rappel systématique sur l’application des gestes « barrière » sera e� ectué.
• Un rappel des procédures COVID sera e� ectué

Plannings :
• Les Personnels SHR seront positionnés dans les plannings SYSTEL, conformément à la demande du GOCS. 

Un dispositif préventif départemental est mis en place pour recenser également les disponibilités.
• Les Gardes de 24 heures seront encouragées, y compris pour les SPV.
• Le maintien de l'a� ectation dans les piquets est également encouragé.
• Les personnels en doublure (4ème) sont retirés des plannings.
• L'annulation des CP déjà posés et dont les agents n'ont plus besoin se fait au cas par cas en fonction des 

besoins du CIS.

Formation/Sport :
• Toutes les formations et FMPA sont reportées.
• Les séances de sports individuels et non collectifs se dérouleront par rotation de petits groupes sur la 

journée (douches à tour de rôle}.

Réunions :
• Conformément aux directives, les réunions à l’initiative ou sollicitant uniquement le CIS sont annulées 

sauf celles à l’invitation du SDIS et/ou du GT pour lesquelles une présence est impérative.

Repas : 
• Les repas seront pris en plusieurs services.
• Une vigilance particulière a été exigée sur le respect des règles d'hygiène, notamment lors de la préparation 

de repas cuisinés à la garde.
• Un nettoyage systématique de la vaisselle et des surfaces de repas est exigé avant et après chaque repas.

SSSM :
• Une attention particulière sera portée sur la gestion des stocks des lots de protection et des SHA.
• Une véri� cation des di� érents lots sera e� ectuée 3 fois par jour avec consignation des véri� cations (07.30, 

14.00 et 19.30)

Hygiène et Sécurité :
• L’accès au CIS est limité au personnel de garde et aux personnels du SDIS.
• Le nombre de personnes présentes dans les bureaux et au standard est � xé à 2 ou 3 maximum en 

respectant la distance de 1 mètre minimum. 
• Un nettoyage quotidien et renforcé des sanitaires, douches, de la cuisine, des poignées de porte, combinés 

de téléphones, claviers d’ordinateurs, mobiliers de bureau… est demandé.
• Le matériel du standard (PC, Téléphone…) sera nettoyé régulièrement et à chaque changement de poste.
• Les récepteurs d’alerte seront nettoyés à chaque changement d’utilisateurs
• Les alèses, les torchons… seront lavés quotidiennement
• Les postes de conduite, radios et tableaux de bord seront nettoyés régulièrement et à chaque changement 

de poste.
• L’aménagement des salles de pause, télé… doit etre fait de manière à constituer de petits ilots de 

convivialité… Limiter le groupe à 2 ou 3 personnes en respectant la distance de 1 mètre minimum.

Les bonnes pratiques en interventions pour les sapeurs-pompiers :

En Intervention :
• Il a été demandé au personnel de s'adapter à chaque situation et de maintenir une distance de sécurité 

quand la situation le permet.
• L'engagement minimal de personnel a été requis. Le conducteur pouvant assurer des norias de 

matériels et n'ayant pas forcément le besoin de s'exposer inutilement. La cellule du conducteur est 
préservée (veillez à fermer la vitre communicante avec la cellule arrière).

• Durant le Transit (Départ, Transport et Retour}, le chef d'agrès ou l'équipier e� ectuera le voyage dans la 
cellule arrière a� n de maintenir la distanciation nécessaire avec le reste de l'équipage (modalités précises 
dé� nies dans la note opérationnelle à suivre, ajout n°3). Le port de la ceinture de sécurité reste de rigueur.

• Au retour d'interventions « Incendie », une attention particulière devra être apportée au nettoyage du 
matériel, particulièrement du masque et du micro régulateur des ARI.
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Cette Fiche réflexe annule et remplace toutes les précédentes versions  
 
 

 Cas possible : un cas suspect est défini comme toute personne présentant 

o Infection respiratoire aigüe, quelle que soit sa gravité, 
o + contact étroit avec un cas supposé ou confirmé  
o Rechercher un retour de zone d’exposition (voyage à l’étranger ou département français) 
o Dans les 14 jours précédant la date de début des signes cliniques 
 

CONDUITE A TENIR :  
 Protection du personnel 
 Recenser les personnes au contact du malade dans votre CRSS  
 Bilan C15 qui déterminera les modalités de transport et d’accueil au CH 

 
Précisions utiles :  

- La transmission débute la veille de l’apparition des premiers symptômes (fièvre, toux, signes respiratoires) 
- Avant cela, la victime est en phase de latence et n’est donc pas contagieuse 
- L’incubation est de 5 jours (95% de 4 à 7j avec des extrêmes allant jusque 13j) 
- Les anti-inflammatoires sont un traitement aggravant la maladie liée au Covid. Ils sont donc à proscrire. 

 

Site de référence : santepubliquefrance.fr 
 

Protection du personnel : 
Matériels : (Kits risques infectieux des VSAV) 
o Pour le SP :  Gants UU 

                     Masque FFP2  
  Sarrau 
                     Lunettes panoramiques  

o Pour la victime : masque chirurgical  

              
Lavage des mains ou friction hydro-alcoolique : systématique avant et après retrait des gants 
 Afin de préserver les stocks de SHA, le lavage des mains doit être priorisé en CIS 
o Une seule pression de SHA est suffisante pour une paire de mains  
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Chronologie de l’opération :  
(adaptation du Guide de bonnes pratiques d’hygiène et de désinfection – v.2017) 
 
 
 

 SUR LES LIEUX D’INTERVENTION :  
o Engagement du minimum de personnel ( 

  
→ Protection du chef d’agrès (masque FFP2, gants à UU, surblouse de protection, lunettes de protection) 

→ Reconnaissance par le chef d’agrès protégé 

→ Mise en place du masque chirurgical sur la victime 

 
o Victime valide sans signe de gravité = abordage par chef d’agrès seul protégé 

o Victime invalide et/ou nécessité pour les soins = abordage par chef agrès + équipier protégés 

o Victime en détresse vitale ou nécessité impérative (brancardage difficile, …) = Engagement des 

3 SP protégés 

o Si engagement concomitant d’un VLSSSM = en concertation avec le chef d’agrès, engagement 

du minimum de personnel (MSP et/ou ISP) protégé(s) 

 
→ Transmission bilan au CRRA 15 
 
 

 SI PAS DE TRANSPORT : 
→ Avant de regagner la cabine de conduite ou la cellule arrière pour l’équipier (afin de respecter une 
distance de 1m entre les personnels), le personnel : 
 

1. Retire la surblouse, les lunettes, le masque, puis les gants → Sac DASRI  

2. Lavage des mains ou se frictionne avec une solution hydro-alcoolique 

 
Le VSAV est disponible 
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 SI TRANSPORT : 
o Engagement du minimum de personnel 

o Victime sans signe de gravité, stable = un seul accompagnant SP protégé en cellule arrière 

o Victime avec signe de gravité ou instable ou pour nécessité de soins = accompagnement par 

chef agrès + équipier protégés 

o Victime nécessitant un transport paramédicalisé : accompagnement par l’équipier et l’ISP 

protégés 

 
→ Avant de regagner la cabine de conduite, le conducteur (s’il a été engagé) : 

1. Retire la surblouse, les lunettes, le masque, puis les gants → Sac DASRI  

2. Lavage des mains ou se frictionne les mains avec une solution hydro alcoolique 

         → Le personnel minimum reste, en tenue de protection, dans la cellule sanitaire avec la victime. 
→ Tout SP désengagé procédera au retrait des EPI de la même manière, y compris l’ISP s’il 
n’accompagne pas la victime. 
 
 

 ARRIVÉE AU CH : 
→ Transfert de la victime aux urgences par le (ou les) SP accompagnant(s) protégé(s) 

→ Le conducteur reste dans la cabine de conduite 

→ L’un des SP conserve sa tenue de protection et il regagne la cellule arrière pour le retour au CIS 

→ Les autres SP retirent leur EPI de la même manière qu’expliqué ci-dessus + friction avec soluté hydro-

alcoolique 

    
Le VSAV fait retour indisponible pour la désinfection de la cellule 

 
 

 AU CIS : 
→ L’équipier resté en EPI effectue la désinfection de niveau 2. Il n’enlèvera son EPI qu’à la fin de la 
désinfection.  
→ Cette procédure vise à rationnaliser au maximum le nombre d’EPI utilisés. 
 
Veillez à utiliser un lieu dédié pour la désinfection du VSAV afin de préserver les autres lieux  

                Noter l’opération sur le cahier de désinfection  

Directeur de la publication : Alain Delannoy
Directeur de la rédaction : Contrôleur Général Philippe Rigaud
Rédacteur en chef : Lieutenant Frédéric Delbey
Rédaction : Lieutenant Frédéric Delbey
Relecture : MCL Gilles Wollaert / MLC Gérald Lorriaux / LCL Jean-François Merlot
Maquettage : Éric Gressier / Cyril Piquet
Contact : communication@sdis62.fr

Remerciements au Chef de Centre d'Arras pour sa collaboration dans l'élaboration des bonnes pratiques en CIS.
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•  Sapeurs-Pompiers • 

N E W S L E T T E R
D U  S E R V I C E  D É P A R T E M E N T A L  D ' I N C E N D I E  E T  D E  S E C O U R S  D U  P A S - D E - C A L A I S

Attention aux fake news !
1) Les documents de références du SDIS 62 :
• Note de service DIR.2020-29 (Ajout1, Ajout 2, annexe 1)
• Note de service PSSMQ n°2020-021
• Fiche ré� exe PSSMQ/OP/FR/CORONA Virus 20-006 - version 5
2) Les sites de références : Santé publique France, Ministère de la santé
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ANNEXE RECAPITULATIVE HABILLEMENT 
 

                                                                                                    
 

NON - CORONAVIRUS 
Interventions courantes de victimes présentant des symptômes respiratoires ou toux 

                                                                    
  Sapeur Pompier                           Victime                  

 
  DESINFECTION - NIVEAU 2  à l’issue de l’intervention 
 

CORONAVIRUS 
Pour les interventions « cas possible COVID19 » et  « cas avéré COVID19 »   

                                                 
   Sapeur Pompier                    Victime   
       

 DESINFECTION - NIVEAU 2  à l’issue de l’intervention 

Lunettes de protection 
Masque FFP2 
Sarrau 
Friction au SHA avant 
de mettre les Gants UU 
 

Masque 
chirurgical 
 
Lavage des 
mains et/ou 
friction au SHA 
 

Lunettes de protection 
Surblouse 
Masque chirurgical  
Friction au SHA avant 
de mettre les Gants UU 

Ne pas se serrer la main ni faire la bise 
Lavage régulier des mains 
Eternuer dans son coude 

 

Masque 
chirurgical 
 
Lavage des 
mains et/ou 
friction au SHA 
 

Mot du Directeur Départemental du SDIS 62 :

En tant que Directeur et Chef de Corps, j'apprécie les qualités professionnelles dont chacun fait 
preuve au quotidien.
Depuis le début de cette crise sanitaire sans précédent, vous vous montrez à la hauteur de l'exigence 
que revêt notre SDIS. Je vous encourage à poursuivre dans ce sens en maintenant une motivation 
de tous les instants. 
Je n'oublie pas que dans l'e� ort pour a� ronter cette crise sanitaire, c'est à des femmes et des hommes, 
SPP, SPV, PATS, que nous devons cette participation à la solidarité nationale.
Nous sommes et devons restés tous mobilisés.

Signé, le Contrôleur Général Philippe RIGAUD

Les gestes barrières sont 
INDISPENSABLES !
"GARDEZ VOS DISTANCES !"

18 Mars 2020 - n°2
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l'infraction à ces règles 
sera sanctionnée d’une 
amende de 135 euros.


